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Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle

Par arrêté interministériel du  15 octobre 2019  portant reconnaissance de l’état de
catastrophe naturelle et  publié au Journal Officiel du 15 novembre 2019 :

- Les communes de :

- Queyssac les Vignes,

- Saint Aulaire,

- Saint Clément,

- Arnac-Pompadour,

- Perpezac le Noir,

- Puy d’Arnac,

- Saint Sornin Lavolps,

ont été reconnues en état de catastrophe naturelle pour le phénomène de sécheresse
réhydratation des sols.

A compter de la parution au Journal Officiel, les administrés disposent d’un délai de
10  jours  pendant  lequel  ils  pourront  déposer  auprès  de  leur  compagnie
d’assurances  un  état  estimatif  de  leurs  pertes,  afin  de  bénéficier  du  régime
d’indemnisation prévu par la loi n° 72-600 du 13 juillet 1982.

 1 rue Souham – BP 250 – 19012 Tulle cedex.  Standard : 05.55.20.55.20 – Télécopie : 05.55.20.73.43
Site internet départemental : http:/t/twwwwww.correze.oouv.Vr/t

Facebook                Twwitter 

COMMUNIQUÉ - PRESSE

http://www.correze.gouv.fr/

